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Vous avez 3 possibilités.

1. Vous pouvez faire votre demande par écrit au bureau d’aide juridique (BAJ).

Chaque arrondissement judiciaire peut prévoir des modes d’organisation particuliers. Prenez contact avec la Maison de
Justice, ou avec le barreau de l’arrondissement judiciaire de votre domicile.

Vous devez remplir le formulaire d’aide juridique pour désigner un avocat :

compléter la fiche d'identification;
préciser la nature de votre demande;
annexer les documents justifiant de votre situation (c'est obligatoire!);
signer le document.

Le BAJ doit en principe donner une réponse dans un délai de 15 jours, à condition que votre dossier soit complet. 

Si votre dossier n'est pas complet, le BAJ vous demande d'envoyer les documents complémentaires.
Dans certaines matières, la désignation de l’avocat se fait d’office.

2. Vous pouvez demander à une autre personne de faire les démarches au bureau d'aide juridique pour vous.

Cette personne doit avoir une procuration et les documents nécessaires.
Souvent, il suffit de faire une photocopie de votre carte d’identité sur une feuille A4.  Sur cette feuille A4, vous écrivez
que vous autorisez Monsieur/Madame X à vous représenter. Les deux personnes doivent signer. 

3. Vous pouvez aussi vous adresser directement à un avocat qui pratique l'aide juridique. S'il est d'accord de
s'occuper de votre dossier, vous lui donnez vos documents. L'avocat peut remplir le formulaire pour vous et demander à
se faire désigner par le BAJ. Pour plus d'informations, voyez la question "Puis-je choisir personnellement mon avocat?"

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Compendium sur l'aide juridique 2022

Tableau de synthèse : Conditions de l'aide juridique et documents justificatifs

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/barreau
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/procuration
https://www.droitsquotidiens.be/node/66123
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20231010-zva-Compendium%20aide%20juridique%202022.pdf.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202107-afe-tableau_aide_juridique-conditions_et_documents.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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